
 

 
 

 Chaleur : mesures préventives  
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Feu !! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Bull etin officiel – Juillet  2026 / N° 103 

A retenir  

 
➢ Il provient d’une espèce invasive exotique 
➢ Il a un comportement de piqûre agressif 
➢ Il est vecteur de maladies tropicales 
➢ Ses pattes sont zébrées noir et blanc 
➢ Une ligne blanche traverse son dos 
➢ La taille du corps est très petite, env. 5 mm 

 
Pour lutter contre sa prolifération, videz tout récipient ouvert contenant de l’eau (pots de fleurs, pieds 
de parasol, arrosoirs, etc…) et ne laissez pas traîner des objets pouvant contenir des petites flaques 
(bâches, jouets, petits réservoirs, piscines enfants, etc…) 

Signalez de suite son apparition : www.moustiques-suisse.ch ou Office de l’Env. 032 420 48 00 

 
 
 
 

 

 Fermeture bureau communal 

  

  

 

 Après le frelon asiatique, voici le moustique tigre 

  

  

 

La vigilance est de mise  ! 
 
 
 
 
 
 

 
Il fait chaud ! 

 Boire suffisamment - Au moins 1,5 lt/jour 

 Limiter les efforts physiques aux heures les plus chaudes 

 Rafraîchir le corps et surveiller la température corporelle 

 Economie de l’eau : par mesure de prévention, limiter les 

utilisations non essentielles de l’eau ! 

 En cas de mise en place de restrictions d’eau, merci 
d’avance de vous conformer aux indications des médias 

      
 

 

 

 

  Notre secrétariat fermé du vendredi 17 juillet au mardi 11 août 2026 

  Pour vos demandes urgentes, adressez un e-mail à commune@muriaux.ch  

  ou si nécessaire : 

o Jusqu’au 31 juillet :   La secrétaire Claire Donzé         032/ 951 19 06 

o Du 1er au 10 août  :  Mme la Maire Nathalie Donzé    079/ 922 17 24  

        Le vice-maire Silver Frésard       079/ 219 32 43 

 

 

 

           ! Décision d’interdiction partielle de faire du feu en forêt ou à proximité ! 

           Communiqué de l’Office de l’Environnement du Canton du Jura du 1er juillet 2026 

En raison de la sécheresse persistante, des températures élevées observées depuis plusieurs 

semaines et des faibles précipitations, les sols et la végétation restent particulièrement secs.  

Les feux à même le sol et l’usage de grills à charbon en forêt, en pâturages boisés et à proximité 

de ces périmètres (à moins de deux cents mètres de la lisière de la forêt) sont interdits. 

 

Les feux allumés dans des foyers fixes et aménagés en dur (exemple : cabane forestière) et l’usage 
de grills à gaz ou électriques (exemple : zones bâties sises à proximité des forêts) sont autorisés 
moyennant la plus grande prudence. 

Consultez à tout moment : https://www.waldbrandgefahr.ch/fr/situation-actuelle 

 

http://www.moustiques-suisse.ch/
mailto:commune@muriaux.ch
https://www.waldbrandgefahr.ch/fr/situation-actuelle


 

 
 

Le saviez - vous  ? 

2017 2022 2024 2025

CONSOMMATION TOTALE DE
KWH

28'400.00 16'174.00 15'200.00 9154

COÛT TOTAL KWH 7 100.00 CHF 4 367.00 CHF 5 320.00 CHF 3 387.00 CHF
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La plateforme de l’application                                  s’offre une nouvelle jeunesse avec un 
outil de recherche disponible sur vos smartphones. En plus de vous donner des astuces, 
l’application vous renseignera sur la manière de trier ou donner une seconde vie à 
certains objets. 
Vous devenez ainsi un acteur de l’économie circulaire en permettant la réutilisation 
et la valorisation de nombreux matériaux. 
Comment faire ? Ouvrez l’application, prenez une photo de votre objet et le tour est joué ! 

 

Les chantiers en cours dans nos hameaux du Cerneux-Veusil et des Ecarres 
génèrent des désagréments importants aux habitants car ils sont invités à se 
conformer aux consignes parfois contraignantes indiquées dans chacun de ces 
deux villages. 
                    Le Conseil communal tient à remercier sincèrement chacun des  
                    riverains de leur étroite collaboration et de leur patience qui sont 
                    des atouts essentiels à un avancement optimal des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

    

 

 

 

 

 

                         
              
             
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Eclairage public - Baisse de la consommation d’électricité  

  

  

 

Suite à une gestion rigoureuse de notre éclairage public et la mise en place de luminaires 

LED, nous pouvons constater une nette diminution de la consommation d’électricité. 

 

 

. 

 

Quoi de neuf  ? 

 Nouvelle application Mémodéchets 

  

  

 

 Travaux dessertes agricoles 

  

  

 


